
Docteur LAAOUEJ Jilali – 25 avril 2025 1

Les maladies professionnelles

1. Une question sociale toujours d’actualité

2. Insécurité juridique

3. Distorsion sociale

Docteur LAAOUEJ Jilali
Expertise médicale – Santé au Travail  



1. Une question sociale toujours d’actualité

 + de 500.000 travailleurs-euses en invalidité.

 35% en raison de TMS

 30% en raison de troubles psychiques

 Coût annuel des risques  professionnels = 3,3% du PIB. (20 milliards 
d’euros). Summary_Value_of_OSH_and_societal_costs_injuries_and_diseases_FR.pdf

 Budget consacré pour les branches AT-MP-Prévention < 1 milliard 
d’euros.

 Immunité de la responsabilité de l’employeur. (article 46 de la loi du 
10/04/1971 relative aux accidents du travail et article 51 de la loi du 03/06/1970 relative à la 
réparation des maladies professionnelles)
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https://osha.europa.eu/sites/default/files/Summary_Value_of_OSH_and_societal_costs_injuries_and_diseases_FR.pdf


Définition de la maladie professionnelles selon l’OIT

 1. Selon le protocole de 2002 relatif à la convention (nº 155) sur la sécurité et la 
santé des travailleurs, l’expression «maladie professionnelle» désigne toute 
maladie contractée à la suite d’une exposition à des facteurs de risque 
résultant d’une activité professionnelle ». 

 2. Le paragraphe 6 (1) de la recommandation (nº 121) sur les prestations en cas 
d’accidents du travail et de maladies professionnelles, définit comme suit les 
maladies professionnelles: «Tout Membre devrait, dans des conditions 
prescrites, reconnaître comme maladies professionnelles les maladies 
dont il est connu qu’elles résultent de l’exposition, dans des procédés, 
activités ou occupations, à des substances ou à des dangers inhérents à 
ces procédés, activités et occupations.» 

 3. Deux éléments importants sont contenus dans la définition d’une maladie 
professionnelle: 

 « la relation de cause à effet entre l’exposition dans un milieu de 
travail ou une activité professionnelle et une maladie »; et 

 « le fait que la maladie apparaît dans un groupe de personnes 
exposées avec une fréquence supérieure à la morbidité moyenne du 
reste de la population ».
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2. Insécurité juridique



 Pas de définition de la maladie professionnelle

Article 30. Le Roi dresse la liste des maladies professionnelles dont les dommages 

donnent lieu à réparation. 

Les maladies professionnelles faisant l’objet d’une convention internationale 

obligatoire pour la Belgique, donnent lieu à réparation à partir du jour de l’entrée en 

vigueur en Belgique de ladite convention. 

 Le-la  travailleur-euse doit apporter la preuve de l’exposition et la preuve de la 

maladie.

 La relation de causalité est présumée de manière irréfragable.

 Liste des industries, professions ou catégories d'entreprises où l’exposition est 

présumée. AR du 6 février 2007 fixant la liste des industries, professions ou catégories d'entreprises dans lesquelles la victime 

d'une maladie professionnelle est présumée avoir été exposée au risque de cette maladie (M.B. du 27.02.07). 

 Pour APL l’exposition est présumée dès lors que la maladie figure sur la liste. 

Présomption réfragable (l’employeur doit exclure l’exposition)
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Système liste (loi du 03/06/1970 Privé – loi du 03/07/1967 (APL)



Système hors liste (ouvert) (Loi du 29 décembre 1990):

Sous l’influence d’une série de recommandations européennes et d’appels de 

la Conférence internationale du travail: 

 Article 30bis. Donne également lieu à réparation dans les limites fixées par 

le Roi, la maladie qui, tout en ne figurent pas sur la liste visée à l’article 

30 des présentes lois, trouve sa cause déterminante et directe dans 

l’exercice de la profession. La preuve du lien de causalité entre la maladie 

et l’exposition au risque professionnel de cette maladie est à charge de la 

victime ou de ses ayants droits 
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Loi du 13 juillet 2006: 
Troisième catégorie de maladie:  « maladie en relation avec le travail » 

Définition de la maladie professionnelle telle que reprise par l’OIT?  

 Les maladies en relation avec le travail (article 62 bis): 

« Les maladies en relation avec le travail sont des maladies, non visées aux 

articles 30 et 30bis, qui, selon les connaissances médicales généralement 

admises, peuvent trouver leur cause partielle dans une exposition à une 

influence nocive, inhérente à l’activité professionnelle et supérieure à celle 

subie par la population en général, sans que cette exposition, dans des groupes 

de personnes exposées, constitue la cause prépondérante de la maladie »

 Ces maladies doivent être déterminées par le Roi: (La lombalgie – le burn-out)

 L’arrêté précise par ailleurs pour chaque maladie les mesures préventives, 

d’indemnisation ou de réintégration – que le Fonds des maladies 

professionnelles peut adopter. 
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Loi du 13 juillet 2006: Définition du risque professionnel 
Art. 32. La réparation des dommages résultant d’une maladie professionnelle ou d’une maladie au sens 
de l’article 30bis est due lorsque la personne, victime de cette maladie, a été exposée au risque 
professionnel de ladite maladie pendant tout ou partie de la période au cours de laquelle elle 
appartenait à une des catégories de personnes visées à l’article 2 ou pendant la période au cours de 
laquelle elle a été assurée en vertu de l’article 3. 

Il y a risque professionnel au sens de l’alinéa 1er, lorsque l’exposition à l’influence nocive est 
inhérente à l’exercice de la profession et est nettement plus grande que celle subie par la population 
en général et dans la mesure où cette exposition constitue, dans les groupes de personnes exposées, 
selon les connaissances médicales généralement admises, la cause prépondérante de la maladie. 

Le Roi peut, pour certaines maladies professionnelles et pour des maladies au sens de l’article 30bis, 
fixer des critères d’exposition sur proposition du Comité de gestion et après avis du Conseil 
scientifique. 

Est présumé, jusqu’à preuve du contraire, avoir exposé le travailleur au risque, tout travail effectué 
pendant les périodes visées à l’alinéa 1er dans les industries, professions ou catégories d’entreprises 
énumérées par le Roi, par maladie professionnelle, sur avis du Conseil scientifique. (système liste)

Pour une maladie au sens de l’article 30bis, il incombe à la victime ou à ses ayants droit de fournir la 
preuve de l’exposition au risque professionnel pendant les périodes visées à l’alinéa 1er. (système 
ouvert)

 !!! L’article 32 ne s’applique pas pour les APL!!! Présomption d’exposition 
réfragable pour les maladies en système liste.

Docteur LAAOUEJ Jilali – 25 avril 2025

7



Études scientifiques

 Le syndrome du marteau hypothénar en tant que maladie professionnelle - mai 2011 (pdf - 4,72 MB)

 Lyme-Borréliose - Dr. Van Tichelen - décembre 2009 (pdf - 88 KB)

 Dermatoses professionnelles - Dr. Constandt, Dr. Roelandts et Dr. Van Tichelen - décembre 2007 (pdf - 105

KB)

 L’exigence de la causalité dans le système ouvert + Plaintes dorsales - novembre 1997 (pdf - 208 KB)

 Mélanome uvéal causé par le rayonnement optique provenant du soudage - Avis Conseil scientifique - mei

2017 (pdf - 287 KB)

 Sclérose systémique provoquée par l'inhalation de poussières renfermant de la silice cristalline - Avis Conseil

scientifique - mai 2019 (pdf - 299 KB)

 Amiante et cancer ovaire - Avis Conseil scientifique - janvier 2022 (pdf - 303 KB)

Critères des maladies professionnelles

 Tuberculose : critères relatifs au diagnostic et à l’exposition au risque professionnel (pdf - 150 KB)

 Critères maladies professionnelles provoquées par le plomb inorganique et ses composés (pdf - 70 KB)

 Syndrome mono ou polyradiculaire (pdf - 388 KB)

 Maladies professionnelles provoquées par l'amiante (pdf - 125 KB)

 Syndrome psycho-organique dû aux solvants (pdf - 425 KB)

 Silicose (pdf - 1,38 MB)

 Asthme professionnel (pdf - 90 KB)
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Etudes et critères depuis 1963 qui n’ont pas force de loi

https://fedris.be/sites/default/files/assets/FR/Documentation_medicale/Publications_scientifiques/Etudes/le_syndrome_du_marteau_hypothenar_en_tant_que_maladie_professionnelle.pdf
https://fedris.be/sites/default/files/assets/FR/Documentation_medicale/Publications_scientifiques/Etudes/lyme-borreliose_-_dr._van_tichelen_fmp_-_decembre_2009.pdf
https://fedris.be/sites/default/files/assets/FR/Documentation_medicale/Publications_scientifiques/Etudes/dermatoses_professionnelles_-_dr._constandt_dr._roelandts_et_dr._van_tichelen_fmp_-_decembre_2007.pdf
https://fedris.be/sites/default/files/assets/FR/Documentation_medicale/Publications_scientifiques/Etudes/dermatoses_professionnelles_-_dr._constandt_dr._roelandts_et_dr._van_tichelen_fmp_-_decembre_2007.pdf
https://fedris.be/sites/default/files/assets/FR/Documentation_medicale/Publications_scientifiques/Etudes/lexigence_de_la_causalite_dans_le_systeme_ouvert.pdf
https://fedris.be/sites/default/files/assets/FR/Documentation_medicale/Publications_scientifiques/Etudes/melanome_uveal_cause_par_le_rayonnement_optique_provenant_du_soudage_-_avis_cs.pdf
https://fedris.be/sites/default/files/assets/FR/Documentation_medicale/Publications_scientifiques/Etudes/melanome_uveal_cause_par_le_rayonnement_optique_provenant_du_soudage_-_avis_cs.pdf
https://fedris.be/sites/default/files/assets/FR/Documentation_medicale/Publications_scientifiques/Etudes/sclerose_systemique_provoquee_par_linhalation_de_poussieres_renfermant_de_la_silice_cristalline_-_avis_cs.pdf
https://fedris.be/sites/default/files/assets/FR/Documentation_medicale/Publications_scientifiques/Etudes/sclerose_systemique_provoquee_par_linhalation_de_poussieres_renfermant_de_la_silice_cristalline_-_avis_cs.pdf
https://fedris.be/sites/default/files/assets/FR/Documentation_medicale/Publications_scientifiques/Etudes/amiante_et_cancer_ovaire_-_avis_cs.pdf
https://fedris.be/sites/default/files/assets/FR/Documentation_medicale/Publications_scientifiques/Criteres/tuberculose_criteres.pdf
https://fedris.be/sites/default/files/assets/FR/Documentation_medicale/Publications_scientifiques/Criteres/plomb_criteres.pdf
https://fedris.be/sites/default/files/assets/syndrome_mono_ou_polyradiculaire_-_version_2018.pdf
https://fedris.be/sites/default/files/assets/FR/Documentation_medicale/Publications_scientifiques/Criteres/maladies_professionnelles_provoquees_par_lamiante.pdf
https://fedris.be/sites/default/files/assets/FR/Documentation_medicale/Publications_scientifiques/Criteres/syndrome_psychoorganique_du_aux_solvants.pdf
https://fedris.be/sites/default/files/assets/FR/Documentation_medicale/Publications_scientifiques/Criteres/silicose.pdf
https://fedris.be/sites/default/files/assets/FR/Documentation_medicale/Publications_scientifiques/Criteres/asthme_professionnel.pdf


76 codes/161 : Les maladies pour lesquelles 

seul l’agent causal est libellé: 
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➢ Pas de maladie correspondante. 
➢ Pas de critères de durée d’exposition.
➢ Pas de critères de nocivité.

Pour les autres codes: 

➢ La maladie est libellée.
➢ Pas de critères de durée d’exposition.
➢ Pas de critères de nocivité. 

(Hormis  cancer du larynx et du poumon provoqués par l’amiante) 

= critères internes à l’appréciation de FEDRIS 
qui ne lient pas les Cours et Tribunaux 
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Annexe: liste des maladies professionnelles donnant 

lieu à réparation (A.R. du 28/03/1969)
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Les critères de FEDRIS ne lient pas les Cours et 

Tribunaux du travail 

 Dans de très nombreux cas soumis aux juridictions du travail, des 

jugements et arrêts ont répété que les critères de FEDRIS n’ont pas force 

de loi et ne lient pas les juges, mêmes s’ils pouvaient avoir un certain 

intérêt scientifique.

• Cour du Travail de Liège, 26 avril 1993,J.T.T., 1993, p. 443; 

• Cour du Travail de Mons, 25 octobre 1995, Chron. D.S., 1997, p. 91 ; 

• Cour du Travail de Mons, 14 janvier 1998, J. T. T., 1998, p. 410;

• Cour du Travail de Liège (9" ch.), 29 septembre 1999, R.G. n° 26.909/98, inédit; 

• Cour du Travail de Liège (12" ch.), 27 mars 2000, R.G. n° 6.008/97,
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Combien de travailleur-euses concerné-es : 

Privé - APL

3. Distorsion sociale



Quelles maladies? 2023
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Premières demandes en 2023 – secteur privé
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Premières demandes par arrondissement

PREMIERES DEMANDES PAR ARRONDISSEMENT

PAR ARRONDISSEMENT NOMBRE %

ANVERS 798 7,8

BRUXELLES CAPITALE 510 5,0

BRABANT FLAMAND 470 4,6

BRABAN WALLON 233 2,3

FLANDRE OCCIDENTALE 883 8,6

FLANDRE ORIENTALE 723 7,1

PROVINCE DE HAINAUT 2496 24,4

PROVINCE DE LIEGE 2275 22,2

PROVINCE DE LIMBOURG 687 6,7
PROVINCE DE Luxembourg 202 2,0

PROVINCE DE NAMUR 608 5,9

TOTAL Belgique 9885 96,5

ETRANGER 363 3,5

TOTAL 10248
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7,8%



Décisions positives secteur privé-système liste: 

IPP ITT
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Décisions positives en APL
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Nombre de demande en APL
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Décisions positives en APL



En 2023, FEDRIS a reçu 9424 demandes pour les maladies regroupées sous le 
terme de TMS pour un total de 11487 demandes soit 82% des demandes de 
reconnaissances en maladies professionnelles, dont 7815 demandes dans les 
trois codes.

 1095 demandes sous le code 1.605.03. (pathologie L)

 3546 demandes sous le code 1.606.22. (pathologie T)

 3174 demandes sous le code 1.606.51. (pathologie C)

FEDRIS a rejeté : 

 98,4% des demandes sous le code 1.605.03 (17 décisions positives).

 80,8% des demandes sous le code 1.606.22 (680 décisions positives).

 70,8% des demandes sous le code 1.606.51 (928 décisions positives).
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Les demandes en système ouvert 

sont pratiquement 

toutes vouées à l’échec
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Le contentieux - FEDRIS 2011- 2023
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Année 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

TT 519 656 683 806 943 706 699 692 733 679 819 975 805

CT 37 55 62 85 94 128 170 133 114 110 145 98 92

Total 556 711 745 891 1037 834 869 825 847 789 964 1073 897

Arrondissement judiciaire de Liège  

470/805
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La voie judiciaire permet de récupérer 43% des 

refus de reconnaissance en 1° instance 

et 42% en appel
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Les décisions judiciaires



Taux de refus en pathologie L  code 1.605.03 de 2018 à 2023
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PRIVE APL total positives %+

2018 998 118 1116 32 3%

2019 1115 146 1261 28 2%

2020 975 111 1086 17 2%

2021 1105 109 1214 15 1%

2022 1095 115 1210 8 1%

2023 987 108 1095 17 2%

% -

97%

98%

98%

99%

99%

98%



Contentieux par pathologie : 2020
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Les procédures judiciaires permettent aux 

travailleurs de récupérer le droit à la reconnaissance
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FEDRIS- FEDRIS + TOTAL %

2018 360 391 751 48%

2019 375 313 688 55%

2020 413 297 710 58%

2021 298 282 580 51%

2022 300 295 595 50%

2023 248 332 580 43%

Pathologie L FEDRIS - FEDRIS + TOTAL
% 

récupération 
2018 70 89 159 44%
2019 80 61 141 57%
2020 73 51 124 59%
2021 PLUS DE 

VENTILATION PAR 

PATHOLOGIE

132

2022 72

2023 59

→ Chaque année des milliers de travailleur-euses se voient privé-es de leur 

droit à la reconnaissance.

→ La procédure judiciaire est devenue le passage obligé à la reconnaissance 

en maladie professionnelle.



1.605.03 : Syndrome mono ou polyradiculaire objectivé de 

type sciatique, syndrome de la queue de cheval ou 

syndrome du canal lombaire étroit

 - consécutif à une hernie discale dégénérative provoquée 

par le port de charges lourdes ou par des vibrations 

mécaniques transmises au corps par le siège, à la 

condition que le syndrome radiculaire se produise pendant 

l'exposition au risque professionnel ou, au plus tard, un 

an après la fin de cette exposition, ou

 - consécutif à une spondylose-spondylarthrose

dégénérative précoce au niveau L4-L5 ou L5-S1, 

provoquée par le port de charges lourdes ou par des 

vibrations mécaniques transmises au corps par le siège
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Les critères MDD pour 1.605.03

 La dose de la charge de pression exercée à hauteur du disque 
intervertébral L5-S1 du fait de l’activité professionnelle au 
cours des 4 trimestres précédant l’apparition de la maladie 
doit être au moins égale à 625.10³Nh (Newton-heure) pour les 
hommes et 425.10³ Nh pour les femmes. 

 Charge cumulée de 25,000,000 Nh pour les hommes.

 Charge cumulée de 17,000,000 Nh pour les femmes.

Jäger M, Luttmann A, Bolm-Audorff U, Schäfer K, Hartung E, Kuhn S, Paul R, Francks H-P (1999) The Mainz Dortmund Dose Model (MDD) for 
assessing the load on the lumbar spine caused by lifting and carrying heavy objects or by work with the trunk fully inclined in suspicion of 
occupational disease no. 2108. Part 1: Retrospective load estimation for risky jobs. Arbeitsmed Sozialmed Umweltmed 34, 101-111 
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 L’activité professionnelle renseignée doit précéder l’apparition de la maladie et doit 
avoir une durée totale d’au moins 7 années. 

 Chaque année prise en considération doit comporter au moins 60 journées d’effort. 

 On entend par journée d’effort la journée au cours de laquelle les activités suivantes ont 
été exécutées : 

 50 mouvements de levage d’une charge portée à 5 mètres au maximum ou 

 30 mouvements de levage d’une charge portée à plus de 5 mètres ou 

 30 mouvements de levage accompagnés d’une flexion du tronc de 90° au 
minimum. 

 Le poids de la charge soulevée à 2 mains doit atteindre au minimum 15 kg pour les 
hommes et 7,5 kg pour les femmes. Les autres mouvements de levage doivent provoquer 
au niveau du disque intervertébral L5-S1 une force de pression d’au moins 3,2.10³ N 
pour les hommes ou 2,5.10³ N pour les femmes, comme décrit pour l’examen principal. 

 Quand les mouvements sont accompagnés d’une flexion du tronc de 90° au minimum, 
aucun poids ou force de pression minimale n’est exigé. 

 L’activité professionnelle qui répond aux conditions de l’examen préalable sera 
considérée comme un risque professionnel si elle satisfait également aux conditions de 
l’examen principal. 
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EPILIFT 2009-2012

Dose totale :
• Hommes : 7.106 Nh – 10.106 Nh RR de 2,1 (1,2-3,7)
• Femmes : 3.106 Nh – 4.5.106 Nh RR de 2 (1.1-3.6)

Condition préalable s'il s'agit d'un syndrome radiculaire dû à une hernie discale
Dégénérative. La dose de la charge de pression au niveau du disque 
intervertébral L5-S1 résultant de l'activité professionnelle durant les quatre 
derniers trimestres avant le début de la maladie doit être au moins égale à
• 175.10³Nh-250.10³Nh pour les hommes 
• 75.10³Nh- 112.5.10³Nh pour les femmes.

Seidler A, Bergmann A, Jäger M, Ellegast R, Ditchen D, Elsner G, Grifka J, Haerting J, Hofmann F, Linhardt O, Luttmann A, Michaelis M, Petereit-Haack G, 

Schumann B, Bolm-Audorff U (2009) Cumulative occupational lumbar load and lumbar disc disease – results of a German multi-center case control study

(EPILIFT). BMC Musculoskeletal Disorders 10, 48-60



Distorsion sociale

 Malgré de multiples condamnations par les cours et Tribunaux du Travail , FEDRIS 

maintient les critères de la méthode MDD à toutes les nouvelles demandes pour la 

maladie sous le code 1.605.03.

 Seule la voie judiciaire permet d’obtenir une enquête d’exposition avec la 

méthode EPILIFT.

 Chaque année des milliers de travailleurs-euses se voient privés de leur droit à la 

reconnaissance pour cette maladie sur base de critères injustes et dépassés.
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❖ Proposition de loi de modification de l’article 32 déposée le 05/02/2024



Questions réponses
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